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1. mettre leur savoir-faire et leurs compétences au service de leurs clients, tant dans 
la construction des bâtiments neufs que dans la rénovation des bâtiments existants afi n 
de les rendre plus performants sur les plans énergétique, environnemental et sanitaire ;

2. conseiller leurs clients et proposer les travaux les plus effi  cients en termes de réduction des 
impacts sur l’environnement, lors du chantier, ainsi qu’au cours de l’exploitation du bâtiment 
pendant toute sa vie ;  

3. proposer des solutions innovantes dédiées à la Construction Durable et développées par la 
profession, en liaison avec les industriels et les centres techniques ; 

4.  sécuriser leurs clients par la garantie des travaux réalisés, notamment ceux mettant en 
œuvre des innovations Construction Durable ;

5.  être formé et à former régulièrement leurs salariés à la mise en œuvre des techniques les 
plus adaptées dans le domaine de la Construction Durable, notamment sur les thèmes de la 
performance énergétique et de la qualité environnementale ;  

6.  informer leurs clients sur les principales solutions de fi nancement des travaux dans le 
domaine de la Construction Durable, afi n de réduire les charges d’exploitation des bâtiments.

La Fédération française du bâtiment, 
s’appuyant sur son réseau composé de  
96 fédérations départementales
27 fédérations régionales
30 unions et syndicats de métier,
développe une politique volontariste 
visant à promouvoir la Construction Durable

Aujourd’hui, avec « Bâtir avec l’environnement » 
les artisans et entrepreneurs adhérents de la FFB s’engagent à...

www.ffbatiment.fr


